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ÉQUITÉ INTERGÉNÉRATIONNELLE 
ET SOLIDARITÉS 

Porté dans le débat public au Québec par des groupes et 
associations de jeunes depuis plusieurs années, le prin-

cipe de l’équité intergénérationnelle a récemment été repris 
par le gouvernement à l’occasion de l’adoption des mesures 
visant la restructuration des régimes du secteur municipal. 
Ce principe a été évoqué par le gouvernement afin de jus-
tifier des mesures centrées sur le contrôle de la dette des 
régimes de retraite, et également de la dette des finances 
publiques. Or, si elle apparaît juste en elle-même, la cause 
de l’équité intergénérationnelle n’est-elle pas en voie de fra-
giliser les formes de solidarités qui sont au cœur de la fabri-
cation des régimes de retraite? Les mesures mises en place 
au nom du principe d’équité ont-elles renforcé ou affaibli le 
modèle québécois de la retraite? La présente édition du Bul-
letin de la retraite porte sur quelques enjeux soulevés par 
l’application de ce principe aux régimes de retraite.

Bonne lecture. 

Actualités

n Après que le président du Conseil du Trésor a proposé, 
en décembre dernier, de repousser l’âge de la retraite 
sans pénalités des employés du secteur public de 60 à 62 
ans, le premier ministre du Québec a fait savoir que le 
gouvernement pourrait retirer du RRQ et du RREGOP des 
mesures favorisant le départ à la retraite avant 65 ans, et 
mettre en place des incitatifs encourageant le maintien de 
l’emploi après 65 ans. Une proposition concernant le report 
de l’âge de la retraite à 67 ans a été débattue lors du congrès 
d’orientation du Parti libéral les 13 et 14 juin dernier1.

n L’Institut canadien des actuaires (ICA) a rendu public un 

rapport de recherche produit par un groupe de travail de 
cet Institut portant sur les régimes à prestations cibles. Le 
rapport affirme notamment que ces régimes constituent une 
« alternative viable » aux institutions actuelles de la retraite 
et que les mesures législatives et réglementaires permettant 
leur mise en place devraient être adoptées rapidement. Le 
rapport est également favorable à la conversion des régimes 
à prestations déterminées en régimes à prestations cibles, 
pour autant que le niveau de sécurité des prestations puisse 
être modulé en fonction du consentement des participants 
aux régimes2.

n En marge d’un panel portant sur les systèmes de retraite 
dans le monde, Bernard Morency, vice-président de la Caisse 
de dépôt et placement et ex-membre du Comité D’Amours 
sur l’avenir du système de retraite au Québec, a affirmé que 
les régimes à prestations cibles vont probablement prendre 
de l’ampleur, mais qu’ils devraient être fondés sur un partage 
équitable du risque entre les employés et les employeurs3.

2. [http://www.cia-ica.ca/docs/default-source/2015/215048f.pdf?sfvrsn=0]

1. [http://blogues.radio-canada.ca/geraldfillion/2015/06/15/plq-repousser-rente-
67-ans/]
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6.[http://www.ledevoir.com/economie/actualites-economiques/432810/celi-a-l-
abri-de-l-impot-mais-pas-des-critiques]

5. [http://affaires.lapresse.ca/economie/quebec/201506/13/01-4877850-michael-
sabia-fait-la-promotion-de-la-caisse-de-depot-devant-les-americains.php]

n L’Institut de la statistique du Québec a publié le 16 juin 
dernier une étude portant sur l’évolution des régimes de 
pension agréés (RPA) au Québec. On y apprend notamment 
que parallèlement à l’augmentation du nombre d’employés 
bénéficiant d’un RPA au Québec depuis 1977, le taux de 
couverture moyen chez les salariés est passé de 47,1  % à 
42,2 % pour la même période4. 

n Invité à la Conférence des gouverneurs et de premiers 
ministres des Grands Lacs et du Saint-Laurent le 13 juin, le 
PDG de la Caisse de dépôt et placement a fait la promotion 
de l’expertise de la Caisse dans le financement de grands 
chantiers, ainsi que du nouveau modèle d’affaires ouvert 
par la filiale CDPQ Infra, habilitant son organisation à 
construire et opérer des infrastructures5.

n Le plafond annuel des cotisations du Compte d’épargne 
libre d’impôt (CÉLI) est passé au Québec de 5500  $ à 
10 000 $. Initiée par le gouvernement fédéral, cette mesure 
a été notamment décriée par le Directeur parlementaire du 
budget (DPB) à Ottawa qui a soutenu que le CÉLI constituait 
une véritable « bombe fiscale » et qu’il profitait surtout aux 
20 % des ménages les mieux nantis6.

Mobilisations

n Le Front commun SISP-CSN-FTQ a organisé le 14 juin 
dernier un rassemblement public sur le lieu du congrès 
d’orientation du Parti libéral pour dénoncer les offres 
gouvernementales en matière de retraite dans le secteur 
public. Le Front commun a réitéré son engagement envers la 
pérennité des régimes de ce secteur, en soulignant les efforts 
qui ont été faits par les salariés au cours des dernières années 
pour les maintenir en bonne santé financière1.

n Le Syndicat des pompiers et pompières du Québec a 
déposé, le 3 juin dernier, une requête visant à invalider la 
Loi 15 sur les régimes de retraite des employés municipaux. 
En effet, il a déposé une requête introductive d’instance en 
déclaration d’inconstitutionnalité, en nullité et en remise en 
l’état. Selon le syndicat, cette Loi porte atteinte à la liberté 
d’association, en plus d’entraver sévèrement le processus de 
négociation2. 

LE SAVANT ET LA POLITIQUE

Gérer le risque d’équité 
intergénérationnelle dans nos 
régimes de retraite : une façon de 
préserver un certain niveau de 
protection sociale?
par Claudia Gagné, professeure adjointe, département de 
mathématiques et statistique, Université de Montréal

L’équité intergénérationnelle constitue un enjeu faisant 
l’objet de beaucoup d’attention depuis quelques années. 

De façon générale, le sujet devient très délicat lorsque des 
choix difficiles s’imposent. Dans le contexte des régimes 
de retraite, cette situation survient, par exemple, lorsqu’un 
déficit doit être absorbé et qu’une génération (généralement 
plus jeune) perçoit qu’elle est moins bien protégée qu’une 
autre génération (généralement plus vieille). 

Qu’un régime de retraite soit public ou soutenu par un ou 
des employeurs, l’objectif de sécurité sociale lié à sa mise 
en place est fondamental. Le régime comporte des bienfaits 
importants pour l’ensemble de la population (sécurité du 
revenu à la retraite, protection de la capacité de dépenser, 
fardeau moindre sur la famille entourant le retraité, etc.). 
Cependant, l’apparition de l’iniquité intergénérationnelle, 
lorsqu’elle atteint un certain niveau, peut avoir des effets 
indésirables dépassant l’iniquité elle-même, notamment le 
désengagement potentiel des participants envers leur régime. 
Le maintien d’un niveau élevé d’équité intergénérationnelle 
s’avère donc un contributeur important au maintien de la 
sécurité sociale dans son ensemble. 

Un contexte favorisant la perception d’iniquité

La situation financière des régimes de retraite s’est détériorée 
de façon importante depuis le début des années  2000. Le 
vieillissement de la population, reflété de façon évidente 
par une proportion décroissante des participants actifs 
par rapport aux participants retraités, combiné à la baisse 
constante des taux d’intérêt constitue des facteurs importants 
ayant causé des déficits. De plus, les conséquences du 
vieillissement de la population sont exacerbées par une 
longévité croissante. Cette amélioration de la longévité 
constitue un enjeu très important pour les régimes de 
retraite devant verser des rentes sur des horizons plus longs 
que ce qui était prévu. 

Lorsque le niveau des déficits est tel que des baisses de 
prestations ou des hausses de cotisations deviennent 
nécessaires, l’enjeu de l’équité intergénérationnelle apparaît 

4. [http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/travail-remuneration/avantages-
sociaux/rpa.pdf]

1.[http://frontcommun.org/materiel/info-nego-4-un-regime-de-retraite-en-
excellente-sante/#article2]

2.[http://www.newswire.ca/fr/story/1548549/loi-15-sur-les-regimes-de-retraite-
le-spq-ftq-depose-sa-requete-juridique-contre-la-loi-15]
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rapidement dans les discussions reliées à ces décisions. 
Quels participants subiront les baisses de prestations ou 
les hausses de cotisations? Bien que d’excellentes raisons 
puissent justifier le maintien du niveau des prestations des 
participants retraités, ce maintien occasionne inévitablement 
de l’iniquité intergénérationnelle, ou du moins la perception 
d’une certaine iniquité.  

Le partage de surplus peut aussi affecter l’équilibre 
intergénérationnel, par exemple à la suite des améliorations 
des prestations. Curieusement, l’iniquité semble mieux 
acceptée lorsque les discussions portent sur le partage d’un 
surplus et non d’un déficit. Cet enjeu n’est donc pas récent, 
mais se manifeste de façon plus évidente en présence de 
déficit, le sacrifice semblant plus important dans ce cas.

Différentes formes que peut prendre le sentiment 
d’iniquité 

La perception d’iniquité, intergénérationnelle ou non, 
survient lorsque l’une ou l’autre des situations suivantes est 
identifiée :

n L’un paie plus que l’autre (coût trop élevé); 

n L’un obtient moins que l’autre (récompense trop faible);

n L’un paie plus que l’autre pour ce qu’il obtient (coût/
récompense trop faible);

n L’un obtient moins que l’autre pour le risque qu’il prend 
(prime de risque trop faible).

Lorsque «  l’autre  » est personnifié par une cohorte de 
participants d’une autre génération, il s’agit alors d’iniquité 
intergénérationnelle. 

Il appert donc que l’iniquité intergénérationnelle s’abreuve 
à des sources qui sont toutes liées à la notion de partage  : 
partage de coût, partage de déficit, partage de risque. 
Cette notion de partage provient essentiellement de la 
mutualisation des risques, plus ou moins grande selon le 
type de régime de retraite. 

L’individualisation des risques comme source d’équité 
intergénérationnelle? Une solution simple, mais non 
souhaitable.

Une plus grande mutualisation des risques (longévité, taux 
d’intérêt, investissements, etc.) contribuerait donc au risque 
d’iniquité intergénérationnelle. Ainsi, une solution simple 
serait de privilégier les types de régimes qui minimisent 
les formes de mutualisation. Au bout du spectre, le RÉER 
personnel incarne parfaitement ce principe. Chaque 
individu paie pour ce qu’il reçoit, ni plus ni moins, éliminant 
complètement le risque d’iniquité intergénérationnelle. 

Une plus grande individualisation des risques, bien que 
comportant des vertus évidentes de simplicité, n’est pas 
optimale pour les raisons suivantes :

n Augmentation du coût moyen par épargnant;

— Protection individuelle de la longévité très coûteuse, 
le moment du décès étant beaucoup moins prévisible 
pour un individu que pour un groupe d’individus

— Frais de gestion élevés pour les produits individuels 
de placement

n Planification de la retraite non optimale due à un niveau 
de littératie financière très variable d’un individu à l’autre 
et très faible dans l’ensemble de la population (voir l’édition 
d’avril 2014 de Voir au-delà du risque publiée par l’Institut 
canadien des actuaires dans la section Ressources).

Les conséquences de l’individualisation des risques militent 
pour le maintien d’un certain niveau de mutualisation. 
Cependant, la conservation d’un régime de retraite à 
prestations déterminées (ou l’éventuelle mise en place d’un 
régime à prestations cibles1) ne doit pas s’effectuer au prix de 
l’équité intergénérationnelle. Des iniquités trop importantes 
entraînent inévitablement le désengagement des participants 
envers leur régime. Du point de vue de la gestion des 
ressources humaines, de telles circonstances auraient 
comme conséquence le désengagement du promoteur du 
régime, celui-ci ne voyant aucun avantage à maintenir un 
régime qui n’est pas valorisé par les employés. Ce qui, de 
toute évidence, n’est pas souhaitable comme évoqué plus tôt. 

Objectif  : maintenir la mutualisation des risques en 
gérant l’équité intergénérationnelle de façon explicite

Un compromis envisagé serait de maintenir une mutualisation 
importante des risques tout en gérant explicitement le risque 
d’iniquité du régime. Ainsi, les avantages de la mutualisation 
seraient conservés. Le risque d’iniquité, comme tout autre 
risque d’un régime de retraite, pourrait alors faire l’objet d’une 
gestion et d’un suivi serré impliquant les étapes suivantes : 

n Définition du risque 

n Mesure du niveau d’iniquité

n Établissement d’une cible et d’une zone de tolérance

n Suivi de l’évolution du risque

n Apport de modifications si le risque mesuré se retrouve au-
dessus du niveau toléré.

1. Notons qu’un type de régime comme celui des prestations cibles, prévoyant 
l’ajustement des prestations selon la situation financière du régime et permettant 
une grande mutualisation des risques, n’en est qu’à ses balbutiements. La législation 
de la plupart des provinces ne permet pas encore de mettre en place ce type de 
régime. 



Le succès d’un tel processus dépend des facteurs suivants; 

n Le processus doit faire l’objet d’une entente entre les 
différentes parties (promoteur, participants, fiduciaires); 

n La cible et la zone de tolérance doivent être réalistes et 
fonction de la solidarité des participants :

—  un niveau d’iniquité nul ne peut pas être atteint;

— une plus grande solidarité parmi les participants 
permet une tolérance plus grande.

n La méthode de mesure du risque doit être claire et facile 
d’interprétation, par exemple en évaluant les écarts, entre les 
cohortes, des mesures suivantes2 :

— Ratio prestations totales/cotisations totales;

— Ratio cotisations totales/rente annuelle;

— Taux de rendement interne sur les cotisations.

n Modifications au régime, si nécessaires, doivent être 
prévues :

— à la suite du constat d’une trop grande iniquité, les 
correctifs devraient être établis en amont et inscrits dans 
une politique.

Prévenir plutôt que guérir

La mise en place d’un processus de suivi explicite de 
l’équité intergénérationnelle comporterait des avantages 
importants. D’abord, le maintien de régimes de retraite 
avec mutualisation des risques est favorable à une meilleure 
planification de la retraite, à un financement optimal et 
ultimement à une meilleure protection sociale. Ensuite, 
de l’angle des ressources humaines, un engagement 
croissant des participants pour leur régime fournit un outil 
d’attraction et de rétention précieux au promoteur. Surtout, 
un suivi serré du niveau d’iniquité intergénérationnelle 
dans un régime permettrait aux intervenants d’apporter des 
modifications graduelles ou mineures avant d’atteindre un 
niveau d’iniquité mettant en péril la viabilité du régime lui-
même ainsi que la viabilité de la protection sociale.
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Les mythes de la retraite
 

« Les régimes de retraite généreux 
ne favorisent pas la solidarité entre 
les générations »

Il n’existe pas d’outils de mesure évidente de l’équité dans 
les transferts intergénérationnels au niveau de la comp-

tabilité nationale. Il est ainsi très hasardeux de chercher 
un indicateur unique des relations entre les générations. 
Cependant, de nombreuses recherches ont été menées pour 
quantifier les transferts intergénérationnels, dont nous pro-
posons ici un exemple (voir graphique 1 à la page suivante). 

Il est de plus en plus courant d’opposer entre elles deux 
formes de relations entre les générations  : l’équité et la 
solidarité. Pourtant, le graphique montre que les pays 
qui sont en tête (pays nordiques à gauche du graphique) 
du classement européen pour la probabilité de faire des 
transferts entre les générations (sous la forme monétaire 
ou sous la forme temporelle) sont aussi les pays qui ont 
développé un modèle social fort de remplacement du 
revenu à la retraite. Cette illustration suggère que la notion 
de solidarité intergénérationnelle doit être évaluée selon 
plusieurs dimensions et que la contribution des retraités à 
la société est d’autant plus forte que les régimes de retraite 
publics sont développés.   

Idées et propositions
 

Le projet de loi  57  : dommages 
collatéraux en vue
Par Michel Lizée, économiste retraité, Service aux 
collectivités, UQÀM

Le projet de loi 57 visant à modifier le financement des 
régimes de retraite à prestations déterminées a reçu un 

bon accueil autant de la part du patronat que des syndicats. 
Ce projet reprend les conclusions des travaux menés par 
les parties au sein du Comité consultatif du travail et de la 
main d’œuvre (CCTM). Son objectif principal : stabiliser la 
cotisation patronale grâce à l’élimination de l’obligation de 
financer le déficit de solvabilité et l’introduction d’un fonds 
de stabilisation. Les syndicats nourrissent l’espoir que cette 
stabilisation de la cotisation patronale assurera la pérennité 
des régimes à prestations déterminées.

Lorsqu’un régime est en déficit de solvabilité, l’élimination de 
l’obligation de financer ce déficit dans la Loi sur les régimes 

2. Mesures tirées de MÉNARD, J.-C., A. BILLIG, O.B. SORENSEN et F. LÉGER, 
Les démarches proactives et préventives dans la sécurité sociale — soutenir la 
viabilité, Forum mondial de la sécurité sociale, 2013



par le gouvernement libéral, 
est prévu aux articles 230.0.0.1 
et suivants de la Loi. Des 
travailleurs et retraités de 
certaines papetières se sont 
prévalus de ce mécanisme. 
Selon nos informations, le tout 
aurait plutôt bien fonctionné. 
Au début, la rente est réduite en 
fonction du degré de solvabilité 
du régime. Le pari est qu’avec 
le temps, la conjoncture 
économique s’améliorera afin 
de permettre progressivement 
de rehausser le niveau des rentes 
grâce aux rendements obtenus. 
Si, durant les 10 ans, le taux de 
solvabilité remonte à 100  %, 
la Régie achètera des rentes 
viagères auprès d’assureurs et 
les retraités recevraient alors 
100  % de leurs droits. Si le 
100 % n’est pas atteint au bout 
de 10 ans, des rentes viagères 
seront achetées, avec un taux 

probablement supérieur à celui qui aurait été appliqué si 
les pertes lors de la terminaison avaient été cristallisées 
immédiatement.

Une perte de droits acquis pour les participants qui 
cessent leur participation et veulent transférer leurs actifs 
dans un autre régime 

Lorsqu’un participant cesse sa participation à son régime 
pour une raison autre que la retraite, il a le choix de laisser 
son argent dans le régime en vue de recevoir une rente 
différée ou de demander le transfert de la valeur de sa 
rente dans le régime de son choix (un compte de retraite 
immobilisé le plus souvent). Actuellement, si le régime est 
solvable à 87 % par exemple (le taux moyen de solvabilité 
dans le secteur privé au 31 décembre 2014 selon la Régie des 
rentes) et que la personne choisit un transfert, le régime a 
l’obligation de lui verser 87 % de la valeur de sa rente et de 
lui verser les 13 % manquants avec intérêts au plus tard dans 
5 ans.

Le projet de loi 57 supprime cette protection. Si le régime 
est solvable à 87 % et que la personne choisit un transfert, 
elle aura droit à 87 % de la valeur de sa rente, ce qui 
équivaut à une perte de droits acquis de 13 %. Mais si 
le taux de solvabilité est supérieur à 100 %, 110 % par 
exemple, la Loi prévoit que le régime lui rembourse la 
valeur de ses droits à 100 % et empoche le 10 % de surplus. 	

Il y aurait trois façons d’atténuer cette perte de droits acquis :

complémentaires de retraite entraînera des dommages 
collatéraux pour deux catégories de participants  : les 
travailleurs et les retraités d’un régime dont le promoteur 
fait faillite, et le participant qui cesse sa participation et 
souhaite transférer la valeur de ses droits dans un autre 
régime. Toutefois, il est possible de corriger ces dommages 
collatéraux sans empêcher l’atteinte des objectifs souhaités 
par les parties.

Des régimes fragilisés si le promoteur fait faillite

L’élimination de l’obligation de financer un déficit de 
solvabilité fragilisera les régimes lors d’une terminaison de 
régime lorsque l’employeur se retrouve insolvable ou pire, en 
faillite. Nous revivrons alors des situations où participants 
et retraités se font couper 20, 30 ou 40  % de leurs rentes. 
Pensons au lourd prix payé par les retraités d’Aleris, de 
Produits forestiers Résolu ou de Papiers White Birch par 
exemple. Si l’obligation de financer des déficits de solvabilité 
était maintenue, leur situation serait nettement moins 
mauvaise.

Une façon d’atténuer le contrecoup de ce changement sur 
les travailleurs et les retraités serait de rendre permanent 
le mécanisme permettant la prise en charge du versement 
des rentes par la Régie des rentes jusqu’à concurrence de 
10 ans lorsque leur régime se termine dans un contexte 
d’insolvabilité ou de faillite. Ce mécanisme, adopté en 2009 

5

GRAPHIQUE 1 
Classement des pays pour les probabilités de transferts, par ordre décroissant 

Source  : WOLFF, François-Charles et Claudine ATTIAS-DONFUT (2007), «  Les comportements de transferts 
intergénérationnels en Europe », Économie et Statistique, décembre 2007 — n° 403-404. Disponible à l’adresse suivante :[http://
www.insee.fr/fr/ffc/docs_ffc/es403-404g.pdf]

Suite de l’article « Le projet de loi 57 » de la page 
précédente 
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